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EXTRAIT DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance du 13 septembre 2011

L’an deux mille onze le treize septembre à vingt heures trente, les membres du Conseil Municipal de la Commune d’AUSSEVIELLE se sont réunis au lieu ordinaire de leurs séances sous la présidence de Monsieur LOCATELLI Jacques, Maire.

Etaient présents : MM. (Mmes) CHEVASSUT Catherine. COMTE Alain. HALLAUER François LAZARO Brigitte LOISEL Nathalie. MONIN Claudie. POURTAU Dominique. ZANOTA Jean-Marc.

Absents excusés : M. (Mmes) DESPERBASQUE Eric. DEYROZE Patrick qui a donné procuration à Alain COMTE. ESTANGUET Thérèse qui a donné procuration à Brigitte LAZARO.HAURIE Jean-Philippe qui a donné procuration François HALLAUER. KELLER Aurore. NOTTER Eveline qui a donné procuration à Catherine CHEVASSUT

Secrétaire de séance : Claudie MONIN

Monsieur le Maire ouvre la séance et aborde les questions à l’ordre du jour :
1. Réforme de la fiscalité de l’aménagement : instauration du taux de la taxe d’aménagement.

2. Groupe scolaire : création d’un poste d’adjoint d’animation 2ème classe.

3. SDEPA : adhésion au service mutualisé d’entretien de l’éclairage public.

4. Présentation de la directive sur le bruit dans l’environnement.

5. Information sur le réseau gaz de la commune.

6. Problème des animaux errants et/ou blessés sur la voie publique.

7. SIAEP : rapport annuel sur le prix et la qualité de l’eau en 2010.

8. Questions et informations diverses

L’ordre du jour diffusé lors de la convocation du Conseil Municipal peut faire l’objet d’un ajout.
Le Conseil Municipal, à l’unanimité, autorise le Maire à présenter le sujet suivant :

Décision modificative n°3/2011 Budget Général-Transfert de crédits.
DELIBERATION N°1 DU 13/09/2011

DECISION MODIFICATIVE N° 3/2011 BUDGET GENERAL – TRANSFERT DE CREDITS

Monsieur le Maire expose que, suite aux différents avenants signés pour la rénovation de la cantine, il convient de réaliser un transfert de crédits en section d’investissement du budget général.

Monsieur le Maire propose les transferts de crédits suivants :


Programme 903 – Article 2313





+ 530


Article 1641







- 530

Après délibération, le Conseil Municipal, à l’unanimité :

· ADOPTE le transfert de crédits ci-dessus.

DELIBERATION N°2 DU 13 SEPTEMBRE 2011

REFORME DE LA FISCALITE DE L’AMENAGEMENT : INSTAURATION DU TAUX DE LA TAXE D’AMENAGEMENT

Le Maire expose à l’assemblée que la loi de finances rectificative pour 2010 a modifié le Code de l’urbanisme et a notamment remplacé, à compter du 1er mars 2012, la taxe locale d’équipement par la taxe d’aménagement.

L’article L.331-2 du Code de l’Urbanisme précise que la taxe d’aménagement est instituée de plein droit dans les communes dotées d’un plan local d’urbanisme ce qui est le cas de la commune depuis 2011 mais qu’il appartient au conseil municipal d’en fixer le taux et de préciser d’éventuelles exonérations.

Le Maire explique que les opérations d'aménagement et les opérations de construction, de reconstruction et d'agrandissement des bâtiments, installations ou aménagements de toute nature soumises à un régime d'autorisation entrent dans le champ d’application de la taxe, laquelle est due par le bénéficiaire de l’autorisation.

La base d’imposition est déterminée de deux manières selon qu’il s’agit d’une construction ou d’une installation ou aménagement.

Pour les constructions, l’assiette de la taxe est déterminée par la valeur, par mètre carré, de la surface de construction. Cette valeur est fixée à 660 euros par m² en 2011. Elle sera révisée chaque année par arrêté ministériel.

Bénéficient d’un abattement de 50 % :

· les logements sociaux (locaux à usage d’habitation et hébergements) : ceux qui bénéficient d’un taux réduit de TVA,

· les locaux à usage d’habitation principale et leurs annexes : les 100 premiers m² étant précisé que cet abattement n’est pas cumulable avec le premier.

· les locaux à usage industriel ou artisanal et leurs annexes, les entrepôts et hangars non ouverts au public faisant l’objet d’une exploitation commerciale et les parcs de stationnement couverts faisant l’objet d’une exploitation commerciale.

Pour les installations et aménagements, l’assiette est déterminée forfaitairement :

· pour les emplacements de tentes, caravanes et résidences mobiles de loisirs : 3 000 euros par emplacement,

· pour les emplacements des habitations légères de loisirs : 10 000 euros par emplacement,

· pour les piscines : 200 euros par m²,

· pour les éoliennes de plus de 12 m : 3 000 euros par éolienne,

· pour les panneaux photovoltaïques au sol : 10 euros par m²,

· pour certaines aires de stationnement : 2 000 euros par emplacement pouvant être majoré à 5 000 euros par délibération.

A cette base d’imposition est appliqué un taux qui est déterminé par le conseil municipal. Il est compris entre 1 et 5 % et peut être uniforme ou différencié en fonction des aménagements à réaliser ou des secteurs de la commune définis par un document graphique annexé au PLU. La délibération est valable 1 an et est reconduite de plein droit en l’absence de nouvelle délibération. 

Dans certains secteurs de la Commune, le taux de la taxe d’aménagement peut être augmenté jusqu’à 20 % par délibération motivée, si la réalisation de travaux substantiels de voirie ou de réseaux ou la création d’équipements publics généraux est rendue nécessaire par l’importance des constructions nouvelles. Dans ce cas de figure, la PRE, la PVR et la participation pour la réalisation de stationnements ne peuvent être appliquées.

Le Maire rappelle que la Commune perçoit actuellement la taxe locale d’équipement au taux de 4  %. 

Il propose à l’assemblée de voter le taux de 4 % pour la taxe d’aménagement.

Le Maire expose que le conseil peut exonérer de la taxe d'aménagement, en tout ou partie, chacune des catégories de construction ou aménagement suivantes : 

· Les locaux d'habitation et d'hébergement (logements sociaux) bénéficiant du taux réduit de TVA ; 

· Dans la limite de 50 % de leur surface, les surfaces des locaux à usage d'habitation principale qui sont financés à l’aide d’un prêt à taux zéro et qui ne bénéficient pas de l’abattement de 50 % au titre du logement social ; 

· Les locaux à usage industriel et leurs annexes ; 

· Les commerces de détail d'une surface de vente inférieure à 400 m² ; 

· Les immeubles classés parmi les monuments historiques ou inscrits à l'inventaire supplémentaire des monuments historiques.

Le Conseil Municipal, ouï l’exposé du Maire et après en avoir largement délibéré :

· FIXE 
un taux de 4 % de taxe d’aménagement applicable sur l’ensemble du territoire communal 

DELIBERATION N°3 DU 13 SEPTEMBRE 2011

RECRUTEMENT D’UN ADJOINT D’ANIMATION 2ème CLASSE

Le Maire expose au Conseil Municipal qu’il convient d’organiser le fonctionnement de l’école maternelle suite à la fin du Contrat d’Accompagnement vers l’Emploi  (CAE). L’organisation du service scolaire et périscolaire nécessite le recrutement d’un adjoint d’animation 2ème classe.

Pour le recrutement, il propose de faire application des dispositions de l’article 3-6ème alinéa de la loi du 26 janvier 1984 modifiée relative à la fonction publique territoriale. Cet article prévoit que, dans les communes de moins de 2000 habitants, lorsque la création ou la suppression d’un emploi dépend de la décision d’une autorité qui s’impose à la collectivité en matière de création, de changement de périmètre ou de suppression d’un service public, la collectivité peut pourvoir cet emploi par le recrutement d’un agent non titulaire.

L’agent est recruté par contrat de travail à durée déterminée pour une durée maximale de 3 ans renouvelable par reconduction expresse. A l’issue d’une période de 6 ans, si le contrat est reconduit, il l’est par décision expresse et pour une durée indéterminée.

Le Conseil Municipal, après en avoir largement délibéré, à l’unanimité :

· DECIDE :

· de créer, à compter du 17 septembre 2011, un poste d’adjoint d’animation 2ème classe représentant un temps de travail hebdomadaire après annualisation de 22 H 30,

· de doter l’emploi de la rémunération correspondant au 1er échelon de l’échelle 3 de la rémunération de la Fonction Publique soit actuellement l’indice brut 297,

· AUTORISE le Maire à signer le contrat de travail figurant en annexe.

DELIBERATION N°4 DU 13 SEPTEMBRE 2011

SDEPA : ADHESION AU SERVICE MUTUALISE D’ENTRETIEN DE L’ECLAIRAGE PUBLIC

Monsieur le Maire rappelle qu’un contrat de maintenance a été signé avec la société SPIE le 1er novembre 2010 pour une durée d’un an. Par ailleurs, le SDEPA vient de créer un service mutualisé d’entretien d’éclairage public en faveur des communes du département qui souhaitent en bénéficier.

Le SDEPA propose d’effectuer :

· Soit un entretien préventif et correctif : « maintenance préventive »

· la commune paye un forfait annuel par élément d’éclairage public quel que soit le nombre d’interventions. Le coût annuel pour la commune s’élève à 20.74€ par élément d’éclairage public soit 3235.44€ pour 148 points lumineux et 8 armoires électriques. Le SDEPA s’engage la 1ère année à procéder au remplacement de toutes les sources lumineuses et au nettoyage des points lumineux. Ensuite, le SDEPA intervient sans frais supplémentaire à chaque panne.

· Le SDEPA assure le maintien en état des installations et des niveaux d’éclairement dans le temps et  les interventions en cas de panne.

· Soit un entretien correctif : « maintenance corrective » : La commune ne paye pas de forfait mais les interventions du SDEPA :

· 66.98€ par intervention sur un point lumineux

· 77.74€ par intervention sur une armoire de commande

· 257.14€ par intervention sur un éclairage sportif.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité :

· DECIDE d’adhérer au service mutualisé d’entretien de l’éclairage public du SDEPA

· CHOISIT le contrat d’entretien « maintenance préventive ».

· AUTORISE le Maire à signer le contrat d’entretien avec le SDEPA.
PRESENTATION DE LA DIRECTIVE SUR LE BRUIT DANS L’ENVIRONNEMENT
Monsieur le Maire explique qu’une directive européenne sur l’évaluation et la gestion du bruit dans l’environnement impose de nouvelles obligations aux communes faisant partie d’une agglomération de plus de 100 000 habitants telle que l’agglomération paloise. 
En conséquence, la commune d’AUSSEVIELLE doit réaliser d’ici le 30 juin 2012 une carte du bruit représentant l’état des lieux des niveaux sonores produits par les transports routier, ferroviaire, aérien, et par les installations classées soumises à autorisation. Cette carte devra en outre contenir une évaluation de la superficie des territoires et le nombre des populations concernées.
La commune devra, en outre, élaborer, pour juillet 2013, un plan de prévention du bruit dans l’environnement décrivant les mesures prévues pour les cinq ans à venir compte tenu du diagnostic effectué.

INFORMATION SUR LE RESEAU GAZ DE LA COMMUNE
Monsieur le Maire présente le plan du réseau gaz sur la commune et l’activité de GrDF en 2010 sur la commune :
· Le réseau gaz est d’une longueur de  5 090 mètres

· Il n’y a pas eu d’appels ni d’incidents au cours de l’année

· Il y a 110 clients sur la commune.

ANIMAUX ERRANTS ET/OU BLESSES SUR LA VOIE PUBLIQUE
Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que le Préfet vient de rappeler aux communes leurs obligations à l’égard des animaux errants. En conséquence, la commune a l’obligation soit de disposer d’une fourrière communale ou d’adhérer à une fourrière intercommunale, soit de passer un convention avec un cabinet vétérinaire de son secteur.
SIAEP : RAPPORT ANNUEL SUR LE PRIX ET LA QUALITE DE L’EAU EN 2010

Monsieur le Maire présente le rapport annuel sur le prix et la qualité de l’eau en 2010 :
· Le volume d’eau consommé à AUSSEVIELLE en 2010 est de 43 820 m², soit 2.59% de plus qu’en 2009,
· Le prix de l’eau : 33.17€ HT en 2010 et 34.20€ HT en 2011,
· La qualité de l’eau a été 100% conforme en 2010,
· Le nombre de fuites réparées sur la commune : 1 fuite sur canalisation en 2010.
QUESTIONS ET INFORMATIONS DIVERSES
*Travaux de restauration de l’Eglise : Monsieur le Maire informe qu’il n’y a toujours pas eu de réponse de la demande de subvention au titre de la Dotation d’Equipement des Territoires Ruraux effectuée en décembre 2010. Selon la Préfecture, la notification de la DETR devrait nous parvenir au mois d’octobre prochain.
Monsieur le Maire indique que sans cette subvention, les travaux de restauration de l’église et du cimetière ne pourront pas débuter.

*Sécurité routière : les travaux de sécurité routière commenceront prochainement et consisteront en l’installation de 8 ralentisseurs ainsi qu’en l’aménagement d’îlots directionnels allée de Sensacq, chemin de la Serre et côte Lacoustette.
*Un défibrillateur sera installé prochainement sur le mur de la façade Est de l’école, à côté du portillon d’entrée de la cour.
*L’association Histoire et Patrimoine organisera le 18 septembre prochain la journée du patrimoine. Les élus sont invités.
*L’Association Communale de Chasse « AUSSEVIELLOISE » a envoyé le compte rendu de son assemblée générale du 10 juillet 2010.

*Le festival de Siros se déroulera les 23, 24 et 25 septembre prochains.

*L’agence de l’eau Adour-Garonne propose de nouvelles modalités d’aide en faveur des collectivités qui s’engagent dans une démarche de diminution, voire de suppression de l’usage des pesticides pour l’entretien des espaces verts et des voiries.
*M. DAGOS a demandé la desserte en électricité d’un terrain classé en zone agricole au PLU. Après renseignements pris auprès de l’APGL, il s’avère que la commune peut, à la suite de cette demande hors autorisation d’urbanisme, demander à M. DAGOS de faire une offre de concours et de rembourser le montant total des travaux. En effet, la desserte en électricité pourrait être financée par la commune mais elle reste à la charge intégrale du demandeur puisqu’il s’agit d’une parcelle agricole qui ne peut avoir aucune autre destination ou usage.
*Monsieur le Maire relate sa rencontre avec M. LAGARDE de la DDTM concernant la modification du zonage urbain du PLU. Il en résulte que de légères modifications peuvent être réalisées dans le cadre d’une « modification simplifiée ». D’autres, plus conséquentes, justifieront la mise en œuvre d’une révision du PLU.
*Recours contre le PC KHOR.
Monsieur le Maire fait le point de la situation :

· Un recours contentieux contre le permis de construire délivré par la commune est en cours entre certains riverains et la commune,

· Une réunion a eu lieu le 18 juillet 2011 avec certains riverains du projet KHOR afin de faire le point sur le projet et déterminer d’éventuelles hypothèses pour la commune.

· Une rencontre a eu lieu en mairie le 16 août 2011 avec la société KHOR. Monsieur PAYRASTRE nous a fait part des nouvelles propositions adressées aux riverains.
Lors de la prochaine séance du Conseil Municipal, celui-ci devra se positionner sur la suite à donner à ce projet.

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à vingt-trois heures vingt.

La présente séance du 13 septembre 2011 contient 4 délibérations.

Les délibérations de la présente séance ont été reçues au contrôle de légalité le 16 septembre 2011.
La Secrétaire de séance,
Le Maire,

Claudie MONIN
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